
3518 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 août 1999, 131e année, no 31 Partie 2

activités du Service provincial de dépistage par labora-
toire, à intervenir entre l’Hôtel-Dieu de Lévis et l’Insti-
tut national de santé publique du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE soit approuvé le projet de convention entre
l’Hôtel-Dieu de Lévis et l’Institut national de santé pu-
blique du Québec, annexé à la recommandation du pré-
sent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 852-99, 7 juillet 1999
CONCERNANT l’approbation d’un projet de conven-
tion de cession des activités du Centre de toxicologie
du Québec à l’Institut national de santé publique du
Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 4 de la Loi sur l’Institut national de santé publi-
que du Québec (1998, c. 42) prévoit que l’Institut a pour
fonction d’administrer le Centre de toxicologie du
Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 35 de
cette loi prévoit que, dès son entrée en vigueur, l’Institut
et chacun des établissements exploitant actuellement les
laboratoires et organisations mentionnés aux paragra-
phes 1° à 4° du premier alinéa de l’article 4 doivent
entreprendre les démarches nécessaires pour réaliser une
cession d’activités en faveur de l’Institut;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 36 de
cette loi prévoit que les conditions et modalités de la
cession d’activités sont fixées par convention entre les
parties, mais doivent être préalablement approuvées par
le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre à l’approbation
du gouvernement le projet de convention de cession des
activités du Centre de toxicologie du Québec, à interve-
nir entre le Centre hospitalier universitaire de Québec et
l’Institut national de santé publique du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE soit approuvé le projet de convention entre le
Centre hospitalier universitaire de Québec et l’Institut
national de santé publique du Québec, annexé à la re-
commandation du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 853-99, 7 juillet 1999
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires à des fins
de régularisation de l’emprise d’une partie de l’auto-
route 40, située en la Ville de Berthierville, selon le
projet ci-après décrit (P.E. 449)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9) modifié par l’article 2 du chapitre 35
des lois de 1998, le ministre peut louer, échanger et
acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir:

1) Acquisition d’immeubles à des fins de régulari-
sation de l’emprise d’une partie de l’autoroute 40, située
en la Ville de Berthierville, dans la circonscription élec-
torale de Berthier, selon le plan 622-97-65-030 des ar-
chives du ministère des Transports;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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